
Au terme d’un audit effectué par l’AFAQ-AFNOR, Complétude est devenu le
1er organisme de cours particuliers à obtenir la certification ISO 9001.

La qualité des professeurs est la préoccupation N°1 des parents qui recourent au
soutien scolaire pour leur enfant. La certification ISO 9001 obtenue par
Complétude constitue pour eux la première véritable garantie de qualité propo-
sée par un organisme de cours particuliers.

Le coeur de cette politique qualité, c’est la charte qualité élaborée par Complétude.
Elle réunit l’ensemble des engagements de Complétude dont le respect fait l’ob-
jet d’un contrôle régulier par l’AFAQ-AFNOR.

N°2 sur le marché des cours particuliers à domicile, Complétude fait figure de
référence en matière de qualité. Pour aller jusqu’au bout de sa démarche,
Complétude fait appel chaque année à l’IFOP pour mesurer la satisfaction de ses
clients. L’enquête IFOP 2006 a démontré que 96% des parents étaient satisfaits
du service Complétude et que plus de 89% des élèves avaient vu leurs notes
augmenter.

A lire dans le dossier de presse :

n Fiche 1 : La certification ISO 9001 : une réponse concrète aux
préoccupations des parents

n Fiche 2 : L’enquête de satisfaction IFOP : mesurer en toute objecti-
vité la satisfaction des clients

n Fiche 3 : 10 questions à se poser avant de choisir un organisme de
cours particuliers : les réponses de Complétude.

n Fiche 4  : Complétude : présentation et chiffres clés

n Fiche 5 : L’évolution du marché des cours particuliers à domicile
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- Certificat AFAQ
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La certification ISO 9001 : 
une réponse concrète aux préoccupations des parents

Fiche 1

Trouver des professeurs compétents et pédagogues capables de
faire progresser leur enfant durablement représente la préoccupa-
tion N°1 des parents ayant recours aux cours particuliers à domi-
cile.
Pour garantir à ses clients la qualité de son service, Complétude a
choisi de se conformer à une norme universellement reconnue
comme une garantie d’exigence et de qualité : la norme ISO 9001
version 2000. 

Complétude est le 1er organisme de soutien scolaire à
obtenir la certification ISO 9001 

C’est en novembre 2004 que Hervé LECAT, président de
Complétude, a décidé de s’engager dans cette démarche de cer-
tification avec l’ambition que Complétude soit reconnu par
tous comme l’organisme de référence en matière de qualité
dans le domaine des cours particuliers à domicile.

Depuis août 2005, Complétude est le 1er et seul organisme de
cours particuliers à domicile certifié ISO 9001 au terme d’un audit
effectué par un organisme indépendant et reconnu : l’AFAQ-
AFNOR. 

La certification ISO 9001 est venue légitimement récompenser
Complétude qui, depuis sa création en janvier 2000, a toujours
mis la qualité au coeur de sa démarche.

La charte qualité détaille les engagements précis de
Complétude vis-à-vis de ses clients 

Les engagements qualité de Complétude sont réunis dans une
charte qualité (en annexe) par laquelle Complétude s’engage vis-
à-vis de ses clients sur des critères de qualité précis concernant :
• le niveau de ses professeurs, leur processus de sélection et de

mise à disposition, 
• le suivi de la satisfaction des clients.
Le respect de ces engagements fait l’objet d’un audit régulier par
l’AFAQ-AFNOR.

Septembre 2006

La norme ISO 9001,
en quelques mots

n La norme ISO 9001 a été
mise au point par l’ISO
(International Standard
Organization), une fédéra-
tion mondiale d’organismes
nationaux de normalisation.

n La norme ISO 9001 impose
la mise en place de procé-
dures visant à décrire et à
optimiser l’organisation de
l’entreprise afin d’assurer le
meilleur niveau de satisfac-
tion possible de ses clients. 

n Une entreprise qui souhaite
obtenir la certification 
ISO 9001 demande à un
organisme certificateur
comme l'AFAQ-AFNOR de
vérifier sa conformité avec
les exigences de la norme.

n La norme ISO 9001 pousse
l’entreprise à améliorer de
façon continue son organi-
sation et ses méthodes de
travail dans le but d’appor-
ter en permanence un
niveau de service qui cor-
responde aux besoins et
aux exigences de ses
clients.
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Fiche 1

Le contrôle de la qualité est confié à la responsable 
qualité qui y consacre 100% de son temps

Hervé LECAT a mobilisé l’ensemble de ses collaborateurs pour
mener une véritable réflexion sur le fonctionnement interne de
Complétude.
Carine PENOCCI, préalablement responsable du recrutement des
professeurs, a été nommée responsable qualité. 
Elle est chargée de :
• s’assurer de la formation de l’ensemble du personnel aux pra-

tiques qualité de Complétude,
• veiller au respect des procédures définies,
• proposer des solutions pour adapter et faire progresser la poli-

tique de qualité de Complétude.

Grâce à un système unique de suivi, Complétude mesure
en permanence la qualité perçue par ses clients

La grande majorité des clients Complétude choisissent une formu-
le de soutien scolaire à l’année. Pour s’assurer que la qualité des
cours est toujours conforme à leurs attentes, leurs conseillers
pédagogiques les appellent après le 1er cours puis toutes les 10
semaines. 
Si un problème qualité est identifié lors d’un suivi qualité, la res-
ponsable qualité agit immédiatement afin qu’un professeur ne don-
nant pas satisfaction ne se voit plus proposer de nouveaux cours.

Une série d’indicateurs clés ainsi que des audits qualité
internes systématiques ont été mis en place pour suivre la
qualité et agir rapidement

Tous les mois, un comité de pilotage réunit Hervé LECAT (prési-
dent), Didier MERGIN (directeur), Stéphane LHUILLIER (directeur
informatique), Claudie HENIQUE (directrice service clients) et
Carine PENOCCI (responsable qualité). 
Ensemble, 
• ils font le point sur tous les indicateurs qualité ainsi que sur les

résultats des audits menés en interne,
• ils définissent les prochains audits à réaliser,
• ils décident des améliorations ou des actions correctives néces-

saires.

Septembre 2006

La qualité,
qu’est-ce que c’est ?

La qualité d’un produit ou d’un
service se définit par les
caractéristiques ou spécifica-
tions qui lui confèrent l’aptitu-
de à satisfaire les besoins
exprimés ou implicites du
client. 
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Fiche 1

Quelques exemples d’indicateurs

• Taux de satisfaction des parents à l’issue du premier
cours :
Objectif fixé : plus de 99%
Résultat sur l’année scolaire 2005/2006 : 99,36%

• Taux de satisfaction des parents après 10 semaines de
cours
Objectif fixé : plus de 99%
Résultat sur l’année scolaire 2005/2006 : 99,18%

• Délai moyen d’affectation (nombre moyen de jours qui sont
nécessaires pour répondre à la demande d’une famille)
Objectif fixé : moins de 4 jours
Résultat sur l’année scolaire 2005/2006 : 4,93 jours

• Délai de traitement des réclamations (temps moyen pris
pour résoudre la réclamation d’une famille)
Objectif fixé : 4 jours
Résultat sur l’année scolaire 2005/2006 : 4,21 jours

Un exemple d’audit : l’audit de l’entretien de recrutement  

Pour s’assurer du respect par chaque recruteur du processus de
recrutement certifié ISO 9001, Carine PENOCCI, responsable qua-
lité de Complétude, se déplace régulièrement pour assister aux
entretiens de recrutement de professeurs menés dans les 34
agences Complétude.

L’audit consiste à vérifier que le recruteur applique en tous points
la méthode de recrutement de Complétude basée sur l’utilisation
d’une grille d’évaluation des professeurs comprenant 16 critères
fondamentaux.

Après avoir assisté aux entretiens de plusieurs candidats, Carine
PENOCCI compare son évaluation à celle du recruteur audité.
Elle mesure les éventuels écarts d’appréciation, procède immédia-
tement aux actions correctives nécessaires, détermine les besoins
de formation complémentaire et identifie les améliorations pos-
sibles.

Ainsi, à l’occasion des tout premiers audits, elle a pu identifier très
rapidement la nécessité d’apporter des précisions sur certains cri-
tères de la grille d’évaluation.
Après un travail réalisé en collaboration avec le service recrute-
ment, l’ensemble des recruteurs a été formé à une nouvelle version
de la grille d’évaluation.
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L’enquête de satisfaction IFOP : 
mesurer en toute objectivité la satisfaction des clients

Fiche 2

Comme chaque année, Complétude a fait appel en juin 2006 à
l’institut de sondage IFOP pour mesurer le niveau de satisfaction
de ses clients et améliorer encore la qualité de ses services.

96% des personnes interrogées satisfaites du service de
Complétude

Avec 96% des personnes interrogées satisfaites du service de
Complétude, le taux de satisfaction globale atteint un score parti-
culièrement élevé. Les taux d’intention de renouvellement et de
recommandation confirment ce très bon niveau :
• 94% des personnes interrogées feraient une nouvelle fois appel

à Complétude si elles devaient recourir de nouveau à des cours
particuliers pour leur enfant, 

• 95% sont prêtes à recommander Complétude à leurs proches.

Des notes scolaires en progression pour 86% des élèves 

Au total, 75% des personnes interrogées estiment que les résul-
tats de leur enfant sont supérieurs ou égaux à leurs attentes et
89% constatent une progression de leurs notes scolaires. 

Confiance en soi et motivation : des bénéfices concrets

En ce qui concerne les autres bénéfices apportés à leur enfant par
les cours de Complétude, les personnes interrogées estiment :
• pour 85% d’entre elles que leur enfant a davantage confiance

en lui dans la matière enseignée,
• pour 76% que leur enfant a gagné en motivation.

Un échantillon représentatif 

Du 28 juin au 3 juillet 2006, l’IFOP a interrogé par téléphone 305
clients de Complétude.
Pour garantir la représentativité de l’échantillon retenu pour son
enquête, l’IFOP a appliqué la méthode des quotas. Ces quotas ont
été définis selon des critères représentatifs de la base des clients
de Complétude (région, classe, matière et nombre d’heures de
cours).
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Résultats de 
l’enquête Ifop
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10 questions à se poser avant de choisir un organisme 
de cours particuliers : les réponses de Complétude

Fiche 3

Avant de confier son enfant à un organisme de soutien scolaire, il
est essentiel de s’assurer que les déclarations de bonnes inten-
tions sur la qualité des cours sont encadrées par des procédures
rigoureuses et matérialisées par des engagements assortis d’une
véritable garantie.
Le mode de recrutement des professeurs, les méthodes de suivi,
la pédagogie des professeurs, les conditions de remboursement…
sont autant de critères importants à prendre en compte pour être
sûr de faire le bon choix.

Question 1. Quelles garanties réelles se cachent derrière
les promesses de qualité ? 

La réponse de Complétude : Complétude est le seul orga-
nisme de soutien scolaire certifié à la norme de qualité ISO
9001. Dans le cadre de cette norme exigeante, Complétude s’en-
gage à respecter un processus très rigoureux de sélection, d’éva-
luation et de suivi des professeurs.
Le respect de ces engagements qualité fait l’objet d’un
contrôle régulier par un organisme indépendant et reconnu :
l’AFAQ-AFNOR.

Question 2. Le niveau des professeurs est-il garanti ?

La réponse de Complétude : Tous les professeurs proposés
par Complétude sont titulaires au minimum d’une licence
(Bac+3) ou d'un diplôme équivalent ou ont intégré une gran-
de école.

Question 3. Comment les professeurs sont-ils sélectionnés ?

La réponse de Complétude : Chez Complétude, chaque pro-
fesseur est sélectionné au cours d’un entretien individuel de
recrutement en face à face.
Cet entretien permet de s’assurer du sérieux et de la motivation du
professeur et de faire un point précis sur ses compétences, son
expérience et ses qualités pédagogiques.
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Fiche 3

Question 4. Les informations concernant les professeurs
sont-elles systématiquement vérifiées ?

La réponse de Complétude : Complétude vérifie systémati-
quement les diplômes des professeurs lors de leur recrute-
ment. Les parents qui le souhaitent peuvent connaître en détail le
cursus de leur professeur depuis le Bac.
Complétude s’assure que les casiers judiciaires des  professeurs
sont vierges avant de valider définitivement leur dossier.

Question 5. Les intervenants bénéficient-ils de supports
pédagogiques pour les aider à préparer leurs cours ?

La réponse de Complétude : Les professeurs disposent des
supports pédagogiques élaborés par Complétude dans
toutes les matières principales du collège et du lycée. 
Ces documents contiennent les points essentiels du cours ainsi
que des énoncés d’exercices.

Question 6. L’organisme peut-il garantir que l’élève fera des
progrès ?

La réponse de Complétude : Non, un organisme ne peut pas
s’engager sur les progrès que va accomplir un élève puisqu’ils
dépendent aussi de la motivation de ce dernier et des efforts qu’il
est prêt à fournir.
Néanmoins, grâce à l’étude de satisfaction menée annuellement
auprès de ses clients, Complétude est en mesure de communiquer
aux familles des informations sur la progression des résultats sco-
laires de ses élèves et sur les bénéfices apportés par ses cours.

Ainsi, selon l’enquête IFOP 2006 :
• 89% des élèves suivis par Complétude au cours de l’année

scolaire 2005/2006 ont vu leurs notes progresser,
• 85% des parents pensent que leur enfant a davantage confian-

ce en lui dans la matière enseignée et 76% qu’il a gagné en
motivation.
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? ?

?
?

?

?

?
?

3

Fiche 3

Question 7. De quels moyens les parents disposent-ils pour
suivre les progrès faits par leur enfant ?

La réponse de Complétude : A l’issue de chaque séance, le
professeur synthétise dans un carnet de suivi les points qui
ont été abordés, les difficultés rencontrées et le travail à faire par
l’élève pour le prochain cours. 
Un bilan oral détaillé fait par le professeur toutes les six
séances vient compléter les moyens qui permettent aux parents
de suivre les progrès accomplis par l’enfant. 

Question 8. Quels moyens l’organisme met-il en place pour
s’assurer du bon déroulement des cours et de la satisfac-
tion des parents ?

La réponse de Complétude : A l’issue du 1er cours, le conseiller
pédagogique Complétude contacte la famille pour savoir si tout
s’est passé selon ses attentes.
Par la suite, le conseiller pédagogique effectue un appel de
suivi qualité auprès des parents toutes les 10 semaines au
minimum.
Il fait alors avec eux un bilan détaillé sur la qualité des cours
dispensés par le professeur.

Question 9. Les parents peuvent-ils se faire rembourser les
heures de cours non consommées s’ils décident d’arrêter
les cours ?

La réponse de Complétude : C’est un facteur fort de différen-
ciation entre les organismes. 
Chez Complétude, les parents peuvent arrêter les cours à
tout moment.
Les sommes versées correspondant aux heures de cours
non consommées leur sont alors remboursées.
Dans le cadre de sa politique qualité, Complétude a fait également
le choix de ne pas facturer les frais d’inscription aux parents qui ne
souhaiteraient pas poursuivre à l’issue du 1er cours. Dans ce cas,
seules les heures de cours dispensées sont dues.
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Fiche 3

Question 10. L’organisme dispose t-il d’une garantie 
financière ? 

Peu connue du grand public, cette question est essentielle. 

Pour payer leurs cours particuliers, les familles achètent des 
coupons-cours pré-payés auprès des organismes.

La garantie financière, c’est la certitude pour la famille de
récupérer auprès du garant (une banque en règle générale) les
sommes versées correspondant aux heures de cours non
consommées si l’organisme rencontre des difficultés financières.

La garantie financière, c’est aussi la certitude pour les professeurs
d'être rémunérés pour les heures de cours dispensées.

Complétude est le 1er organisme de cours particuliers à
domicile à apporter cette garantie à ses clients et à ses 
professeurs. 
Complétude dispose d’une garantie financière de 
2 000 000 € auprès du Groupe Caisse d'Epargne.
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Complétude :
Présentation et chiffres clés

Fiche 4

Complétude est n°1 sur le marché des stages intensifs en
petits groupes 

C’est l’activité historique du groupe. 
Créés en 1984 par Hervé LECAT, alors étudiant à l’Ecole Centrale
de Paris, les stages intensifs sont devenus n°1 sur leur marché au
début des années 90.
Les facteurs qui ont contribué à leur succès sont nombreux : 
• une pédagogie innovante axée sur la transmission de bonnes

méthodes de travail, 
• un recrutement exigeant auprès des étudiants des meilleures

Grandes Ecoles et filières universitaires,
• des groupes de petite taille (6 élèves en moyenne) de niveau

homogène.

Les stages intensifs sont proposés en Ile de France, à Lyon et à
Lille pendant les vacances scolaires ou chaque samedi après-midi
sous forme de cours hebdomadaires.

Complétude organise également des séjours éducatifs en cam-
pus ou à la montagne.

Complétude est n°2 sur le marché des cours particuliers à
domicile

En janvier 2000, fort de 16 années d’expérience dans le soutien
scolaire, Complétude démarre son activité de cours particuliers à
domicile.
Aujourd’hui, Complétude est n°2 sur le marché des cours
particuliers et continue de se développer à un rythme soute-
nu. 
Les cours particuliers sont proposés en Ile de France et dans les
33 plus grandes villes de province et leur périphérie.

Complétude : pionnier des stages d’Efficacité Personnelle

Les cours d'Efficacité Personnelle ont pour objectif d’aider chaque
élève à se doter d’une méthode de travail efficace et personnelle
qui lui convienne.
Les séances sont animées par l'équipe Complétude, qui dispose
en France d'une expérience unique en la matière.
Depuis 1988, Complétude a mis en pratique les travaux d'Antoine
de la Garanderie sur les méthodes de travail et analysé des cen-
taines d'approches et de difficultés spécifiques. 
Les professeurs d’Efficacité Personnelle ont tous suivi une forma-
tion pédagogique approfondie.
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1984
Création 

des stages intensifs

2000
Lancement des 

cours particuliers à domicile

34 
agences Complétude 

en France

Chiffres clés

Année scolaire

2005/2006

23000 
clients Complétude

10500 
professeurs ayant donné des

cours avec Complétude

23,3 M euros*
de volume d’affaires

Complétude est 

membre du Syndicat 

des Entreprises de 

Services à la personne 

(SESP)

*Total des sommes payées par

les familles pour des cours

particuliers et des stages

intensifs en petits groupes.
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Fiche 4

Profil des demandes de cours particuliers Complétude sur
l’année scolaire 2005/2006

Septembre 2006

Chiffres clés

91%

des demandes sont 

au collège ou au lycée

79%

des demandes 

sont en mathématiques, 

en français ou en anglais 
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L’évolution du marché
des cours particuliers à domicile

Fiche 5

Le secteur des cours particuliers se restructure depuis une
dizaine d’années avec l’émergence des organismes profes-
sionnels.

Le marché des cours particuliers existe depuis toujours, dominé
très largement par le travail non déclaré.

Depuis une quinzaine d’années, la réduction d’impôt sur l’emploi à
domicile, mise en place en 1991, a favorisé l’essor d’organismes
spécialisés en permettant aux familles de bénéficier de tarifs de
cours particuliers identiques à ceux pratiqués sur le marché non
déclaré.

Toutefois, le passage du travail non déclaré à un marché visible
n’en est qu’à ses débuts. En 2005/2006, les organismes profes-
sionnels représentaient tous ensemble environ 15% du marché des
cours particuliers.

Septembre 2006

Rentrée scolaire 2005

Répartition entre étudiants,
lycéens, collégiens et écoliers

en France. 

(Sources : DEP / Ministère de
l’Education nationale.)

1 élève sur 6 
au collège et au lycée suit des

cours particuliers.
La proportion est moindre à
l’école et dans le supérieur.

1 million d’élèves 
suivent en moyenne 40 heures

de cours par an soit 
40 millions d’heures de cours

au total.

Ecoliers
6 639 500

Collégiens
3 247 800

Lycéens
2 239 400

Etudiants
2 283 000
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Fiche 5

Perspectives : 
La croissance des organismes professionnels devrait se
poursuivre sur un marché où la garantie apportée aux
familles en terme de qualité fera la différence

Si par définition, le marché au noir n’apporte aucune garantie aux
familles, celles apportées par  les différents organismes sont extrê-
mement diverses.
Or dans tous les secteurs, les consommateurs ont besoin de
repères pour bien acheter. Les promesses de qualité ne suffisent
pas. Des labels qualité ont été créés dans la plupart des métiers
pour répondre aux préoccupations des consommateurs et leur
permettre d’y voir plus clair.

C’est dans cette optique qu’Hervé LECAT, Président de
Complétude, a fait le choix de conformer Complétude à une norme
de qualité générique, bien adaptée au soutien scolaire et univer-
sellement reconnue comme un symbole d’exigence et de qualité :
la norme ISO 9001 version 2000.

Le CESU, Chèque Emploi Service Universel, devrait favori-
ser le développement des entreprises de service à la per-
sonne, parmi lesquelles les organismes de cours particu-
liers se trouvent en 1ère ligne.

Le plan pour l’emploi du gouvernement (Plan Borloo) comporte de
nombreuses mesures pour favoriser le développement des ser-
vices à la personne. Une des principales mesures de ce plan est la
mise en place depuis le 1

er
janvier 2006 du Chèque Emploi Service

Universel (CESU).

Le CESU permet aux comités d’entreprise et aux entreprises elles-
mêmes de co-financer l’achat de services à domicile.
Les entreprises qui co-financent les CESU de leurs salariés béné-
ficient d’un crédit d’impôt de 25% des sommes versées dans la
limite d’un plafond annuel de 500 000 €.

Le CESU devient donc un élément de rémunération particulière-
ment attrayant pour les entreprises qui devrait les inciter à partici-
per plus largement au financement des services à domicile de leurs
salariés.
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Charte qualité

Le respect d’une norme exigeante pour une véritable
garantie de qualité : la certification ISO 9001 version 2000

• Afin de pouvoir garantir à ses clients la qualité de son service,
COMPLETUDE a choisi de se conformer à une norme exigeante
tournée vers l’amélioration permanente de la qualité : la norme
ISO 9001 v 2000.

• Le respect des engagements qualité de COMPLETUDE fait 
l’objet d’un audit régulier par un organisme indépendant et
reconnu : l’AFAQ-AFNOR.

Complétude s’engage sur le niveau de ses professeurs

• Tous les professeurs proposés par COMPLETUDE sont titulaires
au minimum d’une licence (Bac+3) ou d'un diplôme équivalent
ou ont intégré une grande école.

• Les diplômes des professeurs proposés par COMPLETUDE sont
systématiquement vérifiés lors de leur recrutement et vous 
pouvez à tout moment demander à connaître le détail du cursus
d’un professeur.

Complétude s’engage sur la qualité du processus de 
sélection des professeurs

• Notre équipe pédagogique rencontre systématiquement tous les
candidats professeurs lors d’un entretien individuel en face à
face. Cet entretien permet de s’assurer du sérieux et de la 
motivation du professeur et de faire un point précis sur ses 
compétences, son expérience et ses qualités pédagogiques.

• COMPLETUDE s’assure préalablement que les casiers judiciaires
des professeurs sont vierges avant de valider définitivement leur
dossier.

• En rejoignant COMPLETUDE, les professeurs s’engagent à 
respecter les points suivants : ne pas fumer au domicile de 
l’élève, être ponctuel et prévenir l’élève en cas de retard, 
convenir d’une date de remplacement en cas d’empêchement,
porter une tenue vestimentaire correcte, être aimable et courtois
vis à vis des familles.
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Complétude s’engage à vous satisfaire

• Pour toute nouvelle demande de professeur, COMPLETUDE
s’engage à vous apporter une réponse sous huit jours maximum.

• A tout moment, si vous n'étiez pas pleinement satisfait ou que
vos disponibilités (horaires, lieu d’habitation) venaient à changer,
et décidiez de ne pas continuer avec un professeur, 
COMPLETUDE s’engage à rechercher d'autres professeurs dans
les meilleurs délais.

Un interlocuteur personnel pour un meilleur suivi de vos
besoins

• Dès votre premier appel, vous êtes mis en relation avec un
conseiller pédagogique qui sera votre interlocuteur personnel
tout au long de la prestation.

• Votre conseiller pédagogique procède à la sélection des 
professeurs les plus à même de répondre à votre demande en
fonction de vos souhaits et de vos objectifs.

Un service conçu pour vous faciliter la vie et vous laisser
libre de poursuivre ou d’interrompre les cours à tout
moment

• COMPLETUDE s’engage à effectuer en votre nom toutes les
démarches administratives : déclaration employeur, déclaration
URSSAF, émission des bulletins de paie, attestation Assedic, etc.

• COMPLETUDE s’engage à ne pas vous facturer de frais d’ins-
cription si vous ne souhaitez pas continuer après le 1er cours.
Dans ce cas, seules les heures de cours dispensées sont dues.

• Pour simplifier au maximum le paiement du professeur, nous
avons mis au point un système de rémunération par coupons-
cours (1 coupon = 1 heure de cours). COMPLETUDE s’engage à
ce que les coupons-cours restent valides, moyennant un éven-
tuel ajustement tarifaire, pendant les deux années scolaires qui
suivent l’année scolaire de leur émission.

• COMPLETUDE s’engage à rembourser, pendant leur durée de
validité, les coupons-cours non consommés.
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Complétude bénéficie d’une garantie financière auprès du
Groupe Caisse d’Epargne

• COMPLETUDE dispose d’une garantie financière de 2 000 000 €
auprès du Groupe Caisse d’Epargne. 

• Cette garantie, c’est pour vous la certitude de pouvoir récupérer
auprès du Groupe Caisse d’Epargne les sommes versées 
correspondant aux coupons-cours non consommés en cas de
défaillance de COMPLETUDE.

Votre avis sur notre service : 
notre meilleur outil d’amélioration de la qualité

• COMPLETUDE s’engage à ce que votre conseiller pédagogique
vous contacte toutes les 10 semaines au minimum pour un appel
de « suivi qualité ».

• Lors de chaque « suivi qualité », votre conseiller pédagogique
s’assure de votre satisfaction globale et fait avec vous un bilan
détaillé concernant le professeur : ponctualité, pédagogie, 
capacité à transmettre de bonnes méthodes de travail.

• Votre avis et celui des autres familles en relation avec ce 
professeur permettent d’évaluer le niveau de satisfaction appor-
té par ce professeur.

• Le dossier d’un professeur ne donnant pas entière satisfaction
est systématiquement examiné par le responsable qualité qui
peut prendre la décision de ne plus jamais lui proposer de cours.

• COMPLETUDE a mis en place une organisation assurant une 
traçabilité complète du traitement de vos remarques ou de vos
réclamations. Ainsi en cas de réclamation ou de suggestion, une
réponse vous est adressée sous 3 jours ouvrés maximum.
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